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AMP : II EST TEMPS DE REPARER 

UNE INJUSTICE FLAGRANTE ! 
 

L’avenant 2017-02 du 15 mars 2017 à la CCN 51 relatif à la valeur du 

point et aux classifications a introduit une différenciation entre le 

coefficient des Aides-Soignants et celui des AES (ex AMP). 

 

En effet, l’avenant 2017-02 prévoit que les Aides-Soignants bénéficient 

d’une revalorisation de leur coefficient sur 3 ans de 25 points (mesure que 

nous approuvons) et dans un même temps les ex- AMP voient leur 

coefficient bloqué à 351. 

 

Tout le monde sait que pendant des décennies les 2 métiers Aide-Soignant 

et AMP étaient reconnus sur les mêmes bases tant du point de vue de la 

qualification que du coefficient. 

 

L’introduction de cette différenciation a soulevé un tollé général dans les 

établissements. 

 

Pour notre part, nous ne saurions accepter cette nouvelle division au sein 

des salariés qui interviendrait après la division opérée entre « nouveaux et 

anciens embauchés » résultant de la dénonciation partielle de la 

Convention Collective Nationale.  

 

C’est pourquoi, nous adressons solennellement à la Fédération Patronale 

FEHAP : il est encore temps de réparer cette injustice flagrante. 

 

Afin de trouver une issue positive à cette situation la délégation FO à la 

Commission Paritaire Nationale de la CCN 51soumettra l’avenant ci-

contre. 

 

Nous appelons les salariés à soutenir notre démarche en signant 

massivement au bas de ce projet d’avenant.  
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Projet d’additif n° 1 à l’avenant n° 2017-02 du 15 mars 2017 relatif à la valeur du point et aux 

classifications dans la Convention Collective Nationale du 31 octobre 1951 

 

Le présent texte a pour objet de modifier l’avenant n°2017-02 du 15 mars 2017 relatif la valeur du 

point et aux classifications dans la Convention Collective Nationale du 31 octobre 1951. 

Afin de pallier à l’exclusion des exAides Médico-Psychologiques (aujourd’hui Accompagnant Educatif et 

Social) des mesures de revalorisations de coefficient accordées dans son article 2 aux Aides-Soignants, 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Les possesseurs d’un diplôme d’Etat d’Aide Médico-Psychologique, en poste dans un établissement 

FEHAP à la date de l’agrément de l’avenant n°2017-02 du 15 mars 2017, sont désormais 

bénéficiaires d’un coefficient de référence de 376. 

La réévaluation du coefficient de référence se fait en 3 étapes : 

- au jour – mois 2017 le coefficient est porté à 359 

- au 1
er

 août 2018 le coefficient est porté à 367 

- au 1
er

 août 2019 le coefficient est porté à 376 

 

Je soutiens ce projet d’avenant  
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Pétition à renvoyer à votre syndicat de base ou : 

 
Union Nationale des Syndicats FORCE OUVRIERE    Fédération Nationale ACTION SOCIALE 

de la SANTE PRIVEE      FORCE OUVRIERE 

 
153—155, rue de Rome—75017 PARIS    7 passage Tenaille—75014 PARIS   
Téléphone : 01 44 01 06 00—Télécopie : 01 42 27 29 90   Téléphone : 01 40 52 85 80—Télécopie : 01 40 52 85 79 
Adresse e-mail : secretariat@unsfo.org    Adresse e-mail : LAFNAS@FNASFO.FR 
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Je soutiens ce projet d’avenant  
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